






  De la formation permanente à la « formation professionnelle tout au long de la vie » :
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de l’agent mais également de la diver-
sité ou de la cohérence de son par-
cours professionnel.

On l’aura compris à la lecture de 
cet article, la réforme de la formation 
professionnelle continue consiste en 
la mise à disposition d’une panoplie 
d’outils plus ou moins sophistiqués, 
dont l’articulation n’apparaît pas tou-
jours avec la plus grande clarté. La 
complexité de l’ensemble s’explique 
en partie par le fait que le législateur 
a transposé dans le secteur public des 
dispositions qui ont été pensées à l’ori-
gine pour le secteur privé. La mise en 
œuvre de la réforme supposera un 
investissement soutenu de la part des 
services de formation et de ressour-
ces humaines. Il leur reviendra d’in-
former et de conseiller les agents et 
les encadrants, d’exploiter au mieux 
les nouveaux dispositifs, de mettre en 
place les procédures et circuits de de-
mande de formation ainsi qu’un suivi 
des heures réalisées dans le cadre du 
DIF…

Le succès de la réforme dépendra 
aussi de l’implication de l’encadre-
ment : celui-ci est appelé à jouer un 
rôle central, la formation étant désor-
mais conçue comme un outil de ges-
tion individuelle et collective des res-
sources humaines.  •
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ponsabilité d’un conseiller en ressour-
ces humaines, est destiné à permettre 
à l’agent, après quinze ans de fonc-
tions, d’aborder une nouvelle étape de 
sa carrière.

La réforme de la formation vise 
enfin une meilleure prise en compte 
de l’expérience professionnelle des 
personnels tout au long de leur car-
rière. Il s’agit là d’une spécificité du 
secteur public, connue sous le nom de 
« reconnaissance des acquis de l’expé-
rience professionnelle » (RAEP). À ne 
pas confondre avec la validation des ac-
quis de l’expérience (VAE), qui permet 
d’obtenir un diplôme, un titre ou un 
certificat de qualification profession-
nelle. La RAEP intervient notamment 
dans les procédures de recrutement 
des fonctionnaires : elle consiste, dans 
sa stricte acception, à remplacer une 
des épreuves d’un concours par la pré-
sentation par le candidat des acquis de 
son expérience professionnelle en lien 
avec les fonctions auxquelles destine le 
concours. C’est dans cet esprit que les 
épreuves orales du concours de conser-
vateur ont été modifiées fin 2007, par 
l’ajout d’un entretien portant sur une 
situation professionnelle et dont il est 
précisé, pour le concours interne, que 
le jury « pourra également s’appuyer sur 
le dossier, fourni par le candidat lors de 
l’inscription, pour la reconnaissance des 
acquis de l’expérience professionnelle an-
térieure ». De la même façon, dans les 
procédures de promotion interne, les 
commissions administratives paritai-
res sont invitées à tenir compte non 
seulement de la valeur professionnelle 

Un nouveau dispositif est créé 
par ailleurs, qui s’inspire de l’ancien 
« congé de formation-mobilité » mais 
lui donne une portée beaucoup plus 
générale : la « période de professionna-
lisation ». D’une durée maximale de six 
mois, comportant une activité de ser-
vice et des formations en alternance, 
celle-ci a pour objet de permettre une 
requalification ou une reconversion 
professionnelles. Elle peut bénéfi-
cier à plusieurs catégories d’agents : 
les agents ayant au moins 45 ans (ou 
vingt ans de services effectifs) désireux 
de développer une « seconde carrière », 
les personnes en situation de reclas-
sement ou d’inaptitude physique, les 
fonctionnaires ayant interrompu leur 
activité professionnelle pendant une 
longue période, etc. La période de pro-
fessionnalisation peut aussi permettre 
à un agent d’accéder, sans passer de 
concours, à un autre corps ou cadre 
d’emploi de même niveau et classé 
dans la même catégorie. S’il satisfait 
à l’évaluation qui établit son aptitude 
à servir dans ce nouveau corps, l’inté-
ressé peut y être placé en position de 
détachement, puis intégré.

Nouveaux rendez-vous

Dans le souci d’accompagner 
l’agent dans le déroulement de sa car-
rière, une batterie d’entretiens est mise 
en place. En premier lieu, « l’entretien 
de formation ». Complétant l’entretien 
professionnel annuel, il permet de 
déterminer les besoins de formation 
de l’agent, non seulement en relation 
avec les objectifs individuels liés à son 
poste de travail mais également au re-
gard de ses perspectives d’évolution 
professionnelle et personnelle.

Au-delà de l’entretien de forma-
tion, deux « rendez-vous d’orientation 
professionnelle » sont institués, dont 
les finalités et les modalités de mise 
en œuvre sont exposées dans une 
circulaire du ministère en charge de 
la fonction publique datée du 9  juin 
2008 : « l’entretien de carrière » et le 
« bilan de carrière ». Le premier sera 
proposé aux agents ayant environ cinq 
années d’activité dans l’administra-
tion ; conduit par le chef de service, il 
les aidera à élaborer leur projet profes-
sionnel. Le second, qui est de la res-
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panoplie d’outils plus ou moins 
sophistiqués, dont l’articulation 

n’apparaît pas toujours avec la 
plus grande clarté”


